
 
 

Code d'éthique en matière d'approvisionnement 
 

Introduction 
 

Service Coordination Soutien (SCS) pour les personnes ayant une déficience 

intellectuelle adopte par la présente le : Code d'éthique en matière de chaîne 

d'approvisionnement du secteur parapublic du ministère des Finances. 
 

Objectif : Assurer une chaîne d'approvisionnement du secteur parapublic éthique, 

professionnelle et responsable. 
 

1. Intégrité personnelle et professionnalisme 
 

 Les individus impliqués dans les activités de la Chaîne d'approvisionnement 
doivent agir, et être perçus comme agissant, avec intégrité et professionnalisme.  

 L'honnêteté, le soin et la diligence raisonnable doivent faire partie intégrante de 
l'ensemble des activités de la Chaîne d'approvisionnement au sein des 
organismes, des fournisseurs et d'autres intervenants du secteur parapublic, ainsi 
que parmi ces derniers. 

 Le respect doit être démontré à l'égard d'autrui et de l'environnement. 
 Les renseignements confidentiels doivent être protégés.  
 Les participants ne doivent prendre part à aucune activité pouvant créer, ou 

sembler créer, un conflit d'intérêts, par exemple, accepter des cadeaux ou des 
faveurs, offrir un traitement préférentiel, ou publiquement endosser des 
fournisseurs ou des produits. 
 

2.  Responsabilité et transparence 
 

 Les activités de la Chaîne d'approvisionnement doivent être ouvertes et 
imputables.  

 Notamment, les activités de passation de marché et d'achat doivent être 
transparentes et menées dans le but d'obtenir la meilleure valeur pour les deniers 
publics. Tous les participants doivent veiller à ce que les ressources du secteur 
public soient utilisées de façon responsable, efficiente et efficace. 
 

3.  Conformité et amélioration continue 
 

 Les individus impliqués dans les achats ou d'autres activités de la Chaîne 
d'approvisionnement doivent se conformer au présent Code d'éthique et aux lois 
du Canada et de l'Ontario.  

 Les individus devraient continuellement chercher à améliorer les politiques et les 
procédures de la chaîne d'approvisionnement, à améliorer leur savoir et leurs 
niveaux de compétences liés à la chaîne d'approvisionnement, et à partager les 
pratiques exemplaires. 
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